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L’extension Internet «.bzh» en bonne voie  
 
Cet ambitieux projet, soutenu par le Conseil régional et porté par l’association 
www.bzh, pourrait franchir une nouvelle étape en 2009 : l’ICANN, organisme 
international chargé de délivrer les extensions Internet, étudiera en effet 
prochainement de nouvelles candidatures. A ce jour, l’effort collectif doit se 
poursuivre : plus de 18 000 personnes ont déjà signé la pétition en faveur du 
« .bzh », véritable atout pour le développement futur de la Bretagne et de ses 
acteurs.  
 
Lors de la session de juin 2006, le Conseil Régional avait, à l'unanimité, émis le souhait de 
voir se réaliser une extension Internet pour la Bretagne (.bzh). Sur la base de cette décision, 
et après une étude de faisabilité, la collectivité a encouragé et soutenu la création de 
l'association www.bzh, en charge de ce dossier.  
 
Le projet breton compte aujourd'hui parmi les plus avancés, au même titre que des villes 
comme Berlin, Paris, New York et des régions telles que le Pays de Galles, la Galice, ou encore 
l'Ecosse. L'ICANN (Internet Corporation For Assigned Names and Numbers), chargé de la 
délivrance et la régulation des extensions Internet, a officiellement annoncé, en juin 2008, 
l'ouverture d'un nouveau cycle de candidatures qui débouchera sur la multiplication des 
extensions Internet.  
 
Ce projet ambitieux constitue une chance pour la Bretagne. En effet, la prochaine révolution 
du Web s'appuiera sur la multiplication des extensions et adresses Internet (IP). Dans une 
telle perspective, le «.bzh » constitue un atout considérable pour le tissu socio-économique 
breton. Cette extension fonctionnera, à n'en pas douter, comme une formidable vitrine pour 
toute la communauté bretonne, entreprises, particuliers, associations ou collectivités locales. 
 
Cette opportunité nécessite un effort collectif pour, notamment, couvrir le coût de 
constitution et dépôt du dossier à l'ICANN (environ 330 000 €). C'est pour cette raison que le 
Conseil Régional de Bretagne a décidé de soutenir ce projet à hauteur de 65000€ et 
d'encourager le plus grand nombre d’acteurs à y adhérer. La pétition en faveur de l'extension 
.bzh compte déjà plus de 18 000 signataires, mais cette initiative n’aboutira que si toutes les 
composantes de la communauté bretonne se mobilisent et soutiennent également 
l'association www.bzh. 
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Matthieu Crédou, chargé de mission, association www.bzh  
www.pointbzh.com 
Email : info@pointbzh.com 
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